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Antenne  pour  récepteur  miniature,  notamment  pour  récepteur  en  forme  de  boîtier  de  montre 

La  présente  invention  concerne  une  antenne 
pour  récepteur  miniature,  notamment  pour  récep- 
teur  en  forme  de  boîtier  de  montre. 

La  présente  invention  consiste  en  une  antenne 
destinée  à  un  récepteur  de  radio  par  exemple 
intégré  dans  un  boîtier  de  montre. 

L'invention  peut  être  appliquée  également  à  un 
émetteur  de  faible  puissance  affectant  la  même 
forme. 

L'invention  est  destinée  à  fonctionner  dans  une 
bande  de  fréquences  fixée  choisie  dans  les  gam- 
mes  VHF  ou  UHF  (de  80  MHz  à  500  MHz  par 
exemple). 

A  ces  fréquences  les  difficultés  sont  multiples 
pour  réaliser  une  antenne  efficace  dans  un  boîtier 
de  montre  par  exemple  de  type  montre-bracelet  : 
-  La  place  disponible  est  petite  rapportée  à  la 
longueur  d'onde  ce  qui  aboutit  à  une  résistance  de 
rayonnement  exprimée  en  dixièmes  ou  en  centiè- 
mes  d'ohms. 
-  La  compensation  de  la  réactance  de  l'antenne 
nécessite  des  composants  avec  des  surtensions 
très  élevées  pour  aboutir  à  des  pertes  acceptables. 
-  Le  poignet  du  porteur  et  la  proximité  du  reste  de 
son  corps  absorbent  les  ondes  ou  se  comportent 
comme  des  éléments  rayonnants  parasites  de  l'an- 
tenne  utile,  déformant  ainsi  son  diagramme  de 
rayonnement. 

Par  ailleurs  un  récepteur  porté  au  poignet  doit 
rester  efficace  pour  un  maximum  d'attitudes  du 
porteur  en  favorisant  si  possible  les  plus  probables. 
Il  est  à  noter  aussi  que  les  performances  de  l'an- 
tenne  réalisée  ne  doivent  être  altérées  ni  par  la 
présence  de  l'électronique,  de  la  pile,  du  mouve- 
ment  de  la  montre  (si  la  montre  garde  sa  fonction 
d'origine),  ni  par  la  nature  des  matériaux  qui  com- 
posent  le  boîtier. 

L'invention  a  pour  objet  de  résoudre  ces  pro- 
blèmes  en  proposant  une  antenne  dont  le  diagram- 
me  de  rayonnement  se  rapproche  le  plus  possible 
de  celui  d'une  antenne  isotrope. 

L'invention  propose  à  cet  effet  une  antenne 
pour  récepteur  miniature,  notamment  pour  récep- 
teur  en  forme  de  boîtier  de  montre,  ledit  boîtier 
récepteur  comprenant  un  récepteur  proprement  dit, 
différentes  parties  de  commande  et  d'alimentation, 
ladite  antenne  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  : 
-  un  premier  élément  conducteur,  situé  dans  la 
partie  supérieure  du  boîtier  et  isolé  du  reste  du 
boîtier,  qui  comprend  une  boucle  annulaire  fendue 
constituant  principalement  une  antenne  magnétique 

-  un  deuxième  élément  conducteur  relié  à  la  masse 
du  récepteur  et  disposé  dans  la  partie  inférieure  du 

boîtier  ; 
-  un  circuit  d'adaptation  et  d'accord  reliant  ces 
deux  éléments  conducteurs  aux  entrées  du  récep- 
teur. 

5  L'intégration  de  l'antenne  dans  le  boîtier  d'une 
montre  permet  d'éviter  tous  les  problèmes  d'inter- 
connexion,  de  maintenance  qui  existeraient  par 
exemple  dans  le  cas  d'une  antenne  intégrée  dans 
un  bracelet-montre  ;  le  bracelet  étant  une  partie  qui 

w  se  détériore  régulièrement  et  qui  doit  alors  pouvoir 
être  remplacée  sans  problème. 

Plus  particulièrement  l'invention  propose  une 
antenne  dans  laquelle  le  premier  élément  conduc- 
teur  est  compris  dans  la  couronne  supérieure  d'un 

75  boîtier  de  montre. 
Ce  premier  élément  forme  avec  le  second  élé- 

ment  conducteur  un  doublet  capacitif  sensible  aux 
champs  électriques.  Le  circuit  d'adaptation  est 
constitué  d'un  diviseur  capacitif  accordant  et  adap- 

20  tant  au  récepteur  (ou  à  l'émetteur  éventuel)  l'anten- 
ne  ainsi  réalisée,  ces  différents  éléments  étant  inté- 
grés  à  l'intérieur  du  boîtier  d'une  montre-bracelet. 

Avantageusement  la  présente  invention  permet 
de  réaliser  une  antenne  intégrée  d'efficacité  opti- 

25  mum  en  utilisant  la  structure  du  boîtier  de  la  mon- 
tre,  en  combinant  deux  modes  de  réception  par 
boucle  magnétique  et  par  doublet  capacitif,  et  ap- 
portant  aussi 
-  une  résistance  de  rayonnement  maximum  pour  le 

30  volume  imparti  ; 
-  une  réception  m  ulti  polarisation  ; 
-  la  suppression  de  tout  élément  inductif  d'adapta- 
tion. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
35  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  sui- 

vre,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  référence  aux 
figures  annexées  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  un  bloc-diagramme  de  l'in- 
vention  ; 

40  -  la  figure  2  illustre  une  vue  schématique  en 
élévation  d'une  réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  3  illustre  une  vue  en  perspective 
d'un  détail  de  la  réalisation  illustrée  à  la  figure  2  ; 

-  les  figures  4,  5  et  6  représentent  des 
45  schémas  électriques  équivalents  de  différentes  réa- 

lisations  de  l'antenne  de  l'invention. 

Comme  représenté  aux  figures  1  et  2  l'antenne 
de  l'invention  comprend  : 

50  -  un  premier  élément  conducteur  10  formé  d'une 
boucle  annulaire  fendue, 
-  un  deuxième  élément  conducteur  1  1  , 
-  un  circuit  12  d'adaptation  et  d'accord. 

Le  premier  élément  conducteur  10,  représenté 
plus  particulièrement  sur  la  figure  3,  forme  une 
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inductance  ici  d'une  seule  spire.  Il  est  disposé 
dans  la  partie  supérieure  d'un  boîtier  13  de  montre 
qui  comporte  un  bracelet  14.  Cet  élément  10  peut 
être  la  couronne  supérieure  d'une  montre  métalli- 
que,  mais  il  doit  alors  être  isolé  du  reste  du  boîtier 
13.  Il  peut  également  être  un  fil  ou  un  ruban 
conducteur  noyé  dans  un  boîtier  moulé  en  matière 
isolante.  Ce  premier  élément  10  pèrmet  de  former 
une  boucle  sensible  à  la  composante  magnétique 
du  champ  électromagnétique. 

Le  deuxième  élément  conducteur  11  est 
constitué  du  reste  du  boîtier  si  celui-ci  est  totale- 
ment  métallique,  ou,  dans  le  cas  d'un  boîtier  en 
matière  isolante,  d'un  élément  rapporté  comme  re- 
présenté  sur  la  figure  2.  Cet  élément  conducteur 
11  permet  de  réaliser  le  rassemblement  compact 
des  masses  conductrices  les  plus  importantes  de 
la  montre  récepteur  dont  notamment  celles  du  ré- 
cepteur  proprement  dit,  celles  de  la  ou  des  piles  et 
de  l'électronique,  et  celle  du  moteur  si  la  montre 
dispose  d'un  système  à  aiguilles  d'affichage  de 
l'heure.  Toutes  ces  différentes  parties  de  comman- 
de  du  fonctionnement  de  la  montre  récepteur  sont 
représentées  sur  les  figures  1  et  2  en  un  ensemble 
18. 

Ces  masses  conductrices  principales,  dont  sur- 
tout  celle  de  la  pile  d'alimentation,  sont  ainsi  éloi- 
gnés  au  maximum  de  la  couronne  supérieure  10  et 
placées  en  fond  de  boîtier  de  façon  à  prendre  une 
référence  de  potentiel  au  niveau  de  l'épiderme  du 
porteur  permettant  de  capter  le  champ  électrique 
radial  apparaissant  par  la  présence  du  bras  ou  du 
corps  du  porteur  de  la  montre. 

Le  circuit  12  d'adaptation  et  d'accord  relie  les 
deux  éléments  conducteurs  10  et  11  aux  entrées 
du  récepteur  17  contenu  dans  la  montre.  Sur  la 
représentation  schématique  de  la  figure  4  le  pre- 
mier  élément  10  est  représenté  par  une  inductan- 
ce. 

Sur  cette  figure  4  le  circuit  12  d'adaptation  et 
d'accord  est  constitué  du  diviseur  capacitif  (15, 
16),  l'élément  15  comprenant  en  partie  la  capacité 
créée  par  le  dipole  capacitif  réalisé  entre  la  partie 
haute  et  la  partie  basse  du  boîtier  :  Les  deux 
capacités  15  et  16  apparaissent  donc  entre  les 
deux  éléments  conducteurs  10  et  11  comme  repré- 
senté  à  la  figure  2.  Ce  doublet  capacitif  (1  5,  1  6)  est 
sensible  aux  champs  dirigés  perpendiculairement  à 
la  spire  conductrice  10.  L'inductance  formée  par  le 
premier  élément  conducteur  10  est  sensible  à  tout 
champ  radial  par  rapport  à  la  spire  qu'elle  forme. 

L'aspect  mixte  électrique  et  magnétique  dimi- 
nue  la  sensibilité  à  la  présence  du  corps  de  celui 
qui  porte  la  montre  et  à  celle  des  masses  magnéti- 
ques. 

Etant  donné  l'aspect  flottant  du  montage,  on 
peut  avoir  également  un  schéma  électrique  équiva- 
lent  tel  que  celui  représenté  à  la  figure  5. 

Les  deux  capacités  15  et  16  qui  constituent  par 
exemple  le  circuit  12  permettent  : 
-  de  compléter  l'accord  du  circuit  résonnant  et  la 
mise  à  la  fréquence  d'opération.  En  effet  dans  le 

5  fonctionnement  d'un  récepteur  intégré  dans  une 
montre,  comme  décrit  précédemment,  la  surten- 
sion  est  très  élevée  et  la  bande  passante  étroite  ; 
-  de  transformer  la  résistance  pure  vue  à  l'accord 
qui  est  très  élevée  en  une  résistance  plus  basse 

70  optimisée  pour  le  récepteur  (optimisation  du  rap- 
port  signal/bruit  de  l'étage  d'entrée). 

L'invention  consiste  donc  à  réaliser  une  anten- 
ne  capacitive  formée  de  la  couronne  supérieure  du 
boîtier,  isolée  du  reste  dudit  boîtier,  et  formant 

75  condensateur  avec  le  fond  du  boîtier  et  le  reste 
des  composants  conducteurs,  dont  la  pile,  et  d'utili- 
ser  cette  couronne  comme  inductance  d'accord. 

Le  deuxième  élément  conducteur  1  1  peut  éga- 
lement  présenter  une  structure  inductive  mais  plus 

20  massive  que  celle  du  premier  élément  10.  On  a 
alors  par  exemple  le  schéma  équivalent  représenté 
à  la  figure  6. 

Les  rayonnements  apportés  par  l'aspect  capa- 
citif  et  inductif  sont  déphasés  de  dans  le 

25  temps,  ainsi  la  polarisation  est  elliptique. 
Selon  la  fréquence  où  l'on  réalisera  l'antenne 

et  l'épaisseur  que  l'on  acceptera  de  donner  au 
boîtier,  l'aspect  magnétique  sera  ou  ne  sera  pas 
prépondérant  sur  l'aspect  l'électrique. 

30  Ainsi  : 
-  à  450  MHz  la  spire  10  ne  nécessite  qu'un  léger 
appoint  d'accord  :  L'équilibrage  magnétique-électri- 
que  est  quasiment  réalisé.  On  a  alors  par  exemple 
deux  capacités  respectivement  de  quelques  picofa- 

35  rads  et  de  quelques  dizaine  de  picofarads,  un 
coefficient  Q  d'environ  300  à  -  3dB  et  une  bande 
passante  d'environ  1  ,5  MHz  à  -  3dB  ; 
-  à  150  MHz  on  a  essentiellement  une  bobine 
magnétique.  Mais  le  petit  apport  électrique  est  le 

40  bien-venu  pour  capter  dans  les  directions  où  la 
boucle  présente  un  trou  de  réception. 
-  à  900  MHz  (  si  des  réseaux  venaient  à  cette 
fréquence)  on  devrait  maitriser  aisément  les  rap- 
ports  entre  les  composantes. 

45  Une  antenne  selon  l'invention  permet  d'obtenir, 
à  titre  d'exemple,  dans  la  gamme  des  fréquences 
450-470  MHz  une  bande  passante  de  1,5  MHz 
avec  un  gain  d'antenne  dans  les  directions  optima- 
les  de  13dB  par  rapport  à  un  dipole  X/2  de  référen- 

50  ce  et  lorsque  la  montre  récepteur  est  en  espace 
libre.  Le  gain  de  cette  même  réalisation  se  situe 
vers  18dB  au  dessous  de  celui  du  dipole  lorsque  la 
montre  est  port  au  poignet. 

Il  est  bien  entendu  que  la  présente  invention 
55  n'a  été  décrite  et  représentée  qu'à  titre  d'exemple 

préférentiel  et  que  l'on  pourra  remplacer  ses  élé- 
ments  constitutifs  par  des  éléments  équivalents 
sans,  pour  autant,  sortir  du  cadre  de  l'invention 

3 
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Ainsi  pour  des  fréquences  plus  basses  qu'en 
UHF,  par  exemple  le  premier  élément  conducteur 
10  peut  comporter  plusieurs  spires. 

Revendications 

1/  Antenne  pour  récepteur  miniature,  notam- 
ment  pour  récepteur  en  forme  de  boîtier  de  mon- 
tre,  ledit  boîtier  récepteur  comprenant  un  récepteur  10 
proprement  dit  (17),  différentes  parties  de  com- 
mande  et  d'alimentation  (18)  ;  ladite  antenne  étant 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  : 
-  un  premier  élément  conducteur  (10),  situé  dans  la 
partie  supérieure  du  boîtier  (13)  et  isolé  du  reste  15 
du  boîtier,  qui  comprend  une  boucle  annulaire  fen- 
due  constituant  principalement  une  antenne  ma- 
gnétique  ; 
-  un  deuxième  élément  conducteur  (11)  relié  à  la 
masse  du  récepteur  et  disposé  dans  la  partie  infé-  20 
Heure  du  boîtier  ; 
-  un  circuit  d'adaptation  et  d'accord  (12)  reliant  ces 
deux  éléments  conducteurs  (10,  11)  aux  entrées  du 
récepteur  (1  7). 

21  Antenne  selon  la  revendication  1,  caractéri-  25 
sée  en  ce  que  le  premier  élément  conducteur  (10) 
est  compris  dans  la  couronne  supérieure  d'un  boî- 
tier  de  montre. 

3/  Antenne  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  circuit  d'adaptation  et  d'accord  30 
(2)  est  constitué  d'un  diviseur  capacitif  (15,  16) 
entre  le  premier  et  le  second  élément  conducteur. 

4/  Antenne  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  premier  élément  conducteur  (10) 
constitue  une  antenne  doublet  capacitif  par  rapport  35 
au  deuxième  élément  conducteur  (11). 

5/  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
est  intégrée  à  l'intérieur  du  boîtier  (13)  d'une 
montre-bracelet.  40 

4 
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